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LÀ OÙ LE TERRITOIRE 

VEUT/PEUT FAIRE

CE QUE LE TERRITOIRE 

VEUT FAIRE

EUROPE

FRANCE

REGION 

AURA
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NOS 

PUBLICATIONS
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Source : Préfet de l'Isère
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Ą

Ą

Ą

ĄPrincipales 

conclusions du 

diagnostic

Les enjeux / les 

besoins du 

territoire

+ Évaluation 

environnementale

Justification 

des choix

+ Indicateurs 

de suivi

Pièce qui explique les choix retenus pour établir le PADD, 

les OAP et le règlement
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Pièce socle du PLU qui 

exprime le projet politique 

dôam®nagement ¨ +10/15 

ans

Un contenu encadr® par le code de lôurbanisme

Des orientations exprim®es par des verbes dôaction 

et qui doivent apporter des réponses aux enjeux 

soulevés par le diagnostic

Un document qui doit rester simple et accessible

Des orientations qui doivent toutes trouver une 

traduction réglementaire (pas dôorientations qui ne 

peuvent être traduites réglementairement par la « boite à 

outil è du code de lôurbanisme)

Côest une pi¯ce ma´tresse. Elle fixe le 

cadre des types de procédures 

dô®volution futures du PLU 

Ą
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Ą

Les OAP doivent être complémentaires 

aux dispositions du règlement et ne pas 

sôy substituer.

Un contenu encadré par le code de 

lôurbanisme mais la dont la forme peut 

rester assez libre (texte et/ou 

graphismeé).

OAP 

thématique

Pièce qui permet de dépasser 

le cadre « réglementaire » et 

qui a pour objectif de donner 

une dimension plus « pré-

opérationnelle » au PLU

OAP sectorielle

Ą
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Ą

Ą

Ą

Pièce qui fixe, en cohérence avec le PADD, les règles générales 

et les servitudes d'utilisation des sols
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Le principe dôundélai décompté à partir de la date dôapprobation

du document de rang supérieur est supprimé au profit dôun

dispositif dôanalyse triennale. Au terme de cette période de 3

ans, lôautorit®compétente devra avoir délibéré :

Á Sur le maintien en vigueur du PLU(i) ou de la carte

communale, en considérant que lôanalysenôafait apparaître

aucun motif dôincompatibilit®

Á Ou sur sa mise en compatibilité via une modification

simplifiée

Les PLU(i) doivent être compatibles avec le PCAET

(article L131-5 du code de lôurbanisme)

Avant le 1er avril 2021
PLU(i) dont lô®laboration ou la r®vision a ®t® engag®e 

à compter du 1er avril 2021

Lien de prise en compte (et non pas de

compatibilité). Le délai de prise en compte du

PCAET par le PLU(i) est déclenché dès

lôapprobationdu PCAET.
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PRÉSENTATION DE LA BOÎTE À OUTILS 

POUR LA PRISE EN COMPTE DU PCAET

DANS LES DOCUMENTS DôURBANISME ET 

LES OP£RATIONS DôAM£NAGEMENT

Webinaire Ageden 9 octobre 2025
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1- LES OBJECTIFS DE LA 

BOÎTE À OUTILS
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La bo´te ¨ outils, une d®clinaison de lôaction D1 

du Plan dôactions du PCAET

Elaboration dôune çboîte à outils » : 

Guide pratique qui pr®sente les leviers dôaction ¨ disposition des collectivit®s

UNE BOÎTE À OUTILS, POUR QUOI FAIRE ?

Pour qui ? 

A destination des élus et de leurs services
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UNE BOÎTE À OUTILS, POUR QUOI FAIRE ?

S'INTERROGER SUR LES 

SCÉNARIOS À DÉPLOYER EN CAS 

DE RARÉFACTION SUBIE DES 

RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES, 

NATURELLES ET ALIMENTAIRES

RÉDUIRE LA 

CONSOMMATION 

Dô£NERGIE DANS LE 

PAYS VOIRONNAIS

AUGMENTER LA 

PRODUCTION 

Dô£NERGIES 

RENOUVELABLES DE 200 

GWh/an

DÉVELOPPER LES 

RÉSEAUX DE 

CHALEUR ALIMENTÉS 

PAR LA BIOMASSE

DÉVELOPPER DE 

MANIÈRE 

COORDONNÉE LES 

RÉSEAUX 

ÉNERGÉTIQUES

RÉDUIRE LES 

ÉMISSIONS DE GAZ 

A EFFET DE SERRE

RENFORCER LE 

STOCKAGE DE 

CARBONE

DÉVELOPPER LES 

PRODUCTIONS BIO-

SOURCÉES À USAGES 

AUTRES QUôALIMENTAIRES

RÉDUIRE LES 

ÉMISSIONS DE 

POLLUANTS 

ATMOSPHÉRIQUES ET 

LEUR CONCENTRATION

RENFORCER 

LôADAPTATION AU 

CHANGEMENT 

CLIMATIQUE

Rappel des objectifs 

stratégiques

du Plan Climat

Le PCAET, clé de voûte des ambitions Climat Air Energie du Pays Voironnais
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Une boîte à outils organisée autour 

de 8 thématiques :

.

.

.

Biodiversité, 

végétalisation

Sobriété 

foncière et 

stockage 

carbone

Confort 

dô®t®

Mobilités
Ressource en eau 

et eaux pluviales

Résilience des 

activités 

économiques

Production 

dô®nergies 

renouvelables

Efficacité et 

sobriété 

énergétique

UNE BOÎTE À OUTILS, POUR QUOI FAIRE ?

La boîte à outils a pour fonctiondôaiderles élus à :

Construire un PLU moteur de la transition 

écologique

Produire des projets dôam®nagements 

exemplaires au regard des enjeux climat-air-

énergie du PCAET

La BAO est à voir comme un « document

ressource » où chaque commune mobilise les outils

qui sont le plus appropriés à son contexte.
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Le volet « documents dôurbanisme» de la boîte à outils

uUn rappel des enjeux sur le territoire du Pays 

Voironnais, pour chacune des 8 thématiques 

uUn rappel des objectifs du PCAET (objectifs qualitatifs 

et chiffrés) 

uUne palette dôoutils pouvant être mobilisés par le 

document dôurbanisme

RAPPORT DE 

PRÉSENTATION

PADD

RÈGLEMENT

OAP

Illustration sur la thématique du confortdô®t®

UNE BOÎTE À OUTILS, POUR QUOI FAIRE ?
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uLes pistes dôactions¨ favoriser ¨ lô®chelle dôune 

opération, pour chacune des 8 thématiques 

uUn schéma 3D qui explique les principes 

dôam®nagement à valoriser

uDes références pour illustrer le propos

Illustration sur la thématique du confortdô®t®

Le volet « op®rations dôam®nagement» de la boîte à outils

UNE BOÎTE À OUTILS, POUR QUOI FAIRE ?
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2 - LES LEVIERS 

DôACTIONMIS EN AVANT 

POUR INTEGRER LES ENJEUX 

ENERGIE-CLIMAT DANS LES 

DOCUMENTS DôURBANISME
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LES LEVIERS MIS EN AVANT DANS LA BOÎTE À OUTILS

Délimiter des zones urbaines, à urbaniser,

agricoles et naturelles, pour préserver les

espaces naturels, agricoles et forestiers qui

constituent des puits de carbone

Prévoir une densité graduée, adaptée au

contexte : coefficient dôempriseau sol,

hauteurs maximales et zones de dérogation

pour favoriser la densité, règles dôimplantation,

zones de densité minimale de construction

Favoriser la végétalisation, source principale

de captation du carbone : EBC, surfaces éco-

aménageables sur chaque terrain bâti

(coefficient de pleine terre, coefficient de

biotopeé), protection dô®l®mentsde végétation,

protection des terrains cultivés

Identifier en priorité des secteurs en

renouvellement urbain

Définir des densités minimales et des

typologies de construction pour une

densité « raisonnée »

Mettre en place OAP thématique « trame

verte et bleue » : préciser les principes de

restauration des continuités, définir les

principesdôam®nagementsvégétalisés
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LES LEVIERS MIS EN AVANT DANS LA BOÎTE À OUTILS

Assurer les continuités écologiques :

Classer les continuités en zone N et/ou A,

délimiter des secteurs à protéger pour des

motifs dôordreécologique, pévoir des

emplacements réservés, favoriser la

perméabilité des clôtures, établir des règles de

maintien des arbres existants

Conforter ou réintroduire la nature en ville :

prévoir des surfaces écoaménageables, obliger

à planter, végétaliser les aires de

stationnement, privilégier le stationnement en

ouvrage, favoriser les toitures végétalisées,

favoriser la diversité des plantations, des

essences et des strates végétales, favoriser la

végétalisation des clôtures, favoriser le choix

dôessencespeu consommatrice en eau

Favoriser la végétalisation (cf : fiche 1)

Au sein des OAP sectorielles : Préciser

les espaces végétalisés du projet,

préciser le patrimoine végétal à

maintenir, préciser la stratégie de

plantation (bande enherbée, alignement

dôarbres,haies,é), préserver les berges

des coursdôeau(marge de reculé)

Mettre en place OAP thématique « trame

verte et bleue » ou biodiversité

(cf : fiche 1)
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LES LEVIERS MIS EN AVANT DANS LA BOÎTE À OUTILS

Au sein des OAP sectorielles : Implanter

bâti selon la circulation des vents

dominants, favoriser la présence de points

dôeau,possibilité dôint®grerune

modélisation des masques solaires,

privilégier volumétrie de forme compacte et

la mitoyenneté du bâti, limiter lôeffetde

« cayon urbain » en favorisant

lôh®t®rog®n®it®des hauteurs et

lôinterruptiondu bâti, prévoir des

protections solaires par la végétation,

limiterlôimperm®abilisation

Favoriser une approche bioclimatique :

définir des volumètries et implantation des

construction, règlementer lôaspectextérieur des

constructions pour favoriser lôapproche

bioclimatique, fixer des obligations en matière

de performances environ-nementales, identifier

des secteurs de performances

environnementales renforcées, donner

davantage de droits à construire en cas

dôexemplarit®environnementale

Favoriser la végétalisation (cf : fiche 1) et la

présence delôeau(cf : fiche 6)

Mettre en place une OAP thématique sur le

bioclimatisme rappelant les principes de

lôarchitecturebioclimatique
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LES LEVIERS MIS EN AVANT DANS LA BOÎTE À OUTILS

Possibilité de prévoir des OAP

thématiques portant sur lôagriculture,sur

la forêt, le tourisme...

Pour réduire lôimpactclimatique de

lôagriculture,définir des zones agricoles

dans lesquelles les constructions liées à

lôexploitationagricole sont admises, y compris

transformation, conditionnement et

commercialisation des produits agricoles

Pour favoriser la mobilisation de la ressource

bois énergie : prévoir des emplacements

réservés pour des chargeoirs à bois

Pour anticiper la vulnérabilité du secteur

touristique face au changement climatique :

prévoir des Stecal, UTN, emplacements

réservés pour des activités touristiques et loisirs

Agriculture, circuits courts, filière bois 

et tourisme en milieu naturel


